
Vous êtes chef d’entreprise, salariés ou vous connaissez des entreprises susceptibles de verser tout
ou partie de la Taxe d’apprentissage (TA) au Collège Anne Frank, alors vous pouvez soutenir notre

projet de fonctionnement.

La contribution des entreprises au titre de la TA permet à notre établissement d’optimiser le parcours de
formation que nous proposons aux élèves de la Section d’Enseignement Général et Professionnel et

d’aider à financer le fonctionnement des 2 ateliers (Habitat et Hygiène Alimentation Service) : 

 La modernisation des équipements et outils,
 L’acquisition de matériels pédagogiques innovants,
 La participation à des projets, des visites d’entreprises…

Nos collégiens, originaires de Beligneux, Beynost, La Boisse, Miribel, Montluel, Les Echets, Nievroz, Saint
André de Corcy, Saint Maurice de Beynost, Thil, Tramoyes, Ambérieux en Bugey ou des communes

avoisinantes, contribuent à améliorer les espaces de vie de l’établissement, en aménageant des
locaux, en rénovant du matériel, en faisant des préparations pour le restaurant scolaire...

Nouvelles modalités de versement de la taxe d’apprentissage 
Les entreprises doivent obligatoirement utiliser la plateforme numérique SOLTéA

https://www.soltea.gouv.fr/espace-public/

A partir du 25 mai, les entreprises désignent sur SOLTéA les établissements qu’elles
souhaitent soutenir en versant la TA. Pour ce faire, pensez à solliciter votre service

comptabilité.

Nous vous convions à choisir le collège Anne Frank en utilisant le lien suivant :

https://employeurs.soltea.education.gouv.fr/espace-prive/#/employeurs/etablissements/
19010964500019/detail/10106

UAI : 0010964t
Siret : 190 109 645 000 19

Les élèves et l’équipe vous remercient par avance de l’attention que vous
porterez à notre démarche.

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter : Laurence VILLENEUVE, Directrice de la Section EGPA, au 04 78 
55 87 67 / segpa.0010964t@ac-lyon.fr

Connexion à
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             Comment nous aider ?;   ;;;;;;;       
- En reversant la taxe d’apprentissage au collège Anne Frank ;
- En accueillant nos élèves en stage tout au long de leur scolarité ;
- En venant à la rencontre des collégiens pour témoigner sur votre
parcours de formation et votre métier ;

    Comment nous verser la taxe ? ;;;
En vous connectant sur la plateforme SOLTéA avec le lien

suivant : 
https://employeurs.soltea.education.gouv.fr/espace-

prive/#/employeurs/etablissements/19010964500019/
detail/10106 

UAI : 0010964T Siret : 190 109 645 000 19

Améliorer le fonctionnement des ateliers, entretenir
et investir dans de nouveaux équipements, acheter
des matières premières, financer des projets qui
contribuent à développer les compétences de nos

élèves…

En versant cette taxe au profit du collège Anne
Frank, vous vous positionnez à nos côtés comme

acteur citoyen de la formation des jeunes.

La taxe d’apprentissage est un impôt
obligatoire dû par les entreprises.

Vous pouvez choisir d’effectuer le
versement à notre établissement via

la plateforme SOLTEA.

          

Nous vous remercions par avance pour votre attention, votre
soutien et restons à votre disposition au 04 78 55 87 67.

COLLÈGE ANNE FRANK, Miribel
Taxe d’apprentissage (TA)
Campagne 2023

POURQUOI SOUTENIR NOTRE COLLÈGE ?
La TA est précieuse pour aider certains élèves à réussir leur formation
professionnelle à venir. Accéder aux ateliers de la Section EGPA donne

du sens à leur parcours scolaire et leur permet de développer de
nouvelles compétences.

Un financement
au service des

investissements
pédagogiques.

135 rue du Figuier
01700 MIRIBEL
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